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PROTOCOLE

ENTRE

OFFICE AUX social 
est situé 12 avenue des Brichères, 89000 AUXERRE, immatriculé au registre du 
commerce et des sociétés d sous le numéro 278 900 014, représenté par 
son Directeur Général Monsieur Eric CAMPOY

12 juillet 2024,

Ci-après désigné « OAH »

LA COMMUNAUTE , représentée par 
son Président Monsieur Crescent MARAULT 
délibération de son assemblée délibérante du 27 juin 2024 et du 19 décembre 2024,

Ci-après désignée «
»

De deuxième part,

ET

LogiRep 105 138 624
euros, dont le siège social est situé 127 rue Gambetta à SURESNES (92150),
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de NANTERRE sous le 
numéro 393 542 428 représentée par Madame Karine JULIEN-ELKAIM, présidente 
du directoire, dûment autorisée par délibération du Directoire du 23 septembre 2024
et du Conseil de surveillance du 25 octobre 2024,

Ci-après désignée « LogiRep »

Scalis 11 511 776
euros, dont le siège social est situé 14-16 rue Saint-Luc, 36000 Châteauroux, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Châteauroux sous le 
numéro 815 620 463 représentée par Madame Karine JULIEN-ELKAIM ayant reçu 
pouvoirs de Madame Virginie CORBERAND, sa Directrice Générale, dûment 
autorisée du 9 décembre 2024,

Ci-après désignée « Scalis »

De quatrième part,

, AH, LogiRep et
Scalis étant ci-après désignés ensemble les « Parties » et individuellement une 
« Partie ».
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

1. Créé par décret le 16 février 1930 est 
la Communauté . 

Il détient et gère :

5.958 logements en gestion locative sur 31 communes de l'Yonne ;
227 logements foyers ;
89 locaux commerciaux, associatifs et professionnels.

Ses principales missions et activités sont : 

Construction locative ou location-accession
Gestion des logements (locative, technique, financière, sociale)   
Acquisition-amélioration de bâtiment en vue de leur aménagement en 

logements
Réhabilitation du patrimoine existant
Accession à la propriété
Résidentialisation
Conduite d'opération pour le compte de collectivités locales ou 

d'établissements publics
Démolition

comptabilise un total de 138 collaborateurs.

Dans le contexte des obligations de regroupement imposée par la loi ELAN du 23 
novembre 2018

loi mais présentant un véritable 
intérêt pour son territoire, en recherchant un partenariat lui permettant de pérenniser 
son action dédiée au territoire et à ses spécificités. 

territoire de la Communauté 
logement social reconnu pour ses savoir-
respectueuse des spécificités locales et de la nécessaire gestion de proximité.

2. Le groupe POLYLOGIS 
indépendant. Il compte parmi les principaux acteurs du logement social. Le 

96.600 logements au sens de la loi ELAN en 
France répartis sur 9 régions. Il est composé de 19 entreprises filiales aux 
compétences distinctes complémentaires.

LogiRep
(ESH) qui construit et gère des logements sociaux destinés principalement aux 
familles à revenus modestes, en Ile-de-France et en Normandie. Elle propose des 
logements sociaux, prioritairement en zone tendue. 
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Au 30 septembre 2024, LogiRep comptabilise 664 collaborateurs. 

Scalis
été créée en 1929 et a intégré le Groupe POLYLOGIS en 2015.

Les 10.825 logements gérés par Scalis sont situés en régions Centre-Val de Loire et 
Nouvelle- -

-et-Loire, du Cher et du Loir-et-Cher.

Scalis est composée de :
- La Direction du développement et du patrimoine comprenant le pôle maîtrise 

; 
- La Direction de la gestion locative répartie sur 5 territoires ; 
- De 4 services supports : le Service comptable et financier, le Service 

juridique, le Service communication et la Direction des Ressources 
Humaines.

Au 30 septembre 2024, Scalis comptabilise 156 collaborateurs.  

3. Les Parties ont entamé des pourparlers dès 2021 et se sont rapprochées pour 
examiner ensemble, dans le contexte de réorganisation du tissu des bailleurs 
sociaux, les modalités selon lesquelles elles pourraient mutualiser leurs actions et 
savoir-faire au service du territoire. 

Les Parties 
leur patrimoine locatif social et la nécessité de mettre à la disposition de la 

et des attentes de ses habitants, tant en matière de gestion locative, que de 
réhabilitation et de production nouvelle. 

pour le territoire (habitat social, habitat spécifique, logement intermédiaire et 
accession à la propriété).

4. Ainsi, 
février 2024 (en annexe) aux termes de laquelle il a confirmé son intérêt pour bâtir 
un projet de partenariat AH et la Communauté 
de . 

Par délibération du 27 juin 2024 (en annexe), le conseil communautaire de la 
:

LYLOGIS ; 
mandaté les administrateurs représentant la collectivité pour porter cette décision au sein 

;

AH a délibéré 
dans les mêmes termes. Il en est de même du conseil de surveillance de LogiRep et 

Scalis (en annexe).
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5. Les Parties ont prévu dans le présent protocole une condition suspensive tenant 
Autorité de la concurrence 

de fusion, L. 
430-2 du Code de commerce. 

s ce contexte que les Parties ont 
du présent protocole (le « Protocole »).

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - DEFINITIONS

Les termes ci-après énumérés ont le sens suivant : 

Nouvelle ESH : 
constituer par les Parties 

5-1 des présentes, à 
conclure entre LogiRep, Scalis, et la 

.

Titres : désigne les actions de la Nouvelle ESH, toutes valeurs mobilières émises 
par la Nouvelle ESH donnant droit, immédiatement ou à terme, à une quotité du 
capital ou des droits de vote de la Nouvelle ESH
souscription ou de priorité aux actions et valeurs mobilières de la Nouvelle ESH, 
attachés ou non à ces actions et/ou valeurs mobilières.

Transfert : désigne toute opération entraînant le transfert de propriété ou le 

soit la nature juridique et pour quelque cause que ce soit (en ce compris notamment 

transfert de propriété relatifs aux Titres et aux droits préférentiels de souscription 
attachés aux Titres).

Dans le présent Protocole, sauf stipulation expresse contraire :

- toute référence aux « Articles » et « Annexes » se rapporte aux articles ou 
annexes de ce Protocole ;

- pour le calcul de tout délai pour les besoins de ce Protocole, il sera fait 
application des dispositions des articles 640 à 642 du Code de procédure 
civile ;

- la signification attribuée aux termes définis dans le présent Protocole 
s'applique à la fois au singulier et au pluriel de ces termes et, le cas échéant, 
à leurs autres formes grammaticales ;

- les titres des Articles et des Annexes de ce Protocole ont été insérés 
uniquement pour en faciliter la lecture et n'en affectent ni le sens ni leur 
interprétation ;
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- les termes "en ce inclus", "y compris", "notamment" ou "en particulier" et tout 
autre terme ayant le même sens ne sont pas limitatifs.

ARTICLE 2 - OBJET DU PROTOCOLE

Le Protocole a pour objet de définir les modalités du partenariat stratégique que les 
Parties entendent
ci-après :

ARTICLE 3 - PROJET DU REGROUPEMENT 

3-1 AU REGROUPEMENT

société 
-après la « Nouvelle ESH »), dont la 

dénomination serait « AuxR_Logis », dont le siège serait situé à Auxerre et dont 
riat de référence serait
, de LogiRep et Scalis. 

Cette structure
-1-1 du CCH.

Son capital social 100.000 euros

Cette Nouvelle ESH d du comité régional de 
l'habitat et de l'hébergement (art. R. 422-16 du Code de la construction et de 

.

Nouvelle ESH 31 décembre 2024 et à engager toutes démarches nécessaires
Nouvelle ESH au plus tard le 31 décembre 2024, dans les 

conditions et modalités décrites au présent Protocole.

3-2 MODALITES JURIDIQUES DE REGROUPEMENT DE AH ET DE LA 
NOUVELLE ESH

La Nouvelle ESH aura vocation à recevoir par voie de fusion-absorption le patrimoine
et AH et ce, au plus tard le 31 décembre 2025 dans les conditions 
suivantes :

1. AH ET DE LA NOUVELLE ESH

a)

La fusion envisagée sera réalisée en application des dispositions de : 

- L -2-
que :
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« Un office public de l'habitat peut, par voie de fusion ou de scission, transmettre son 
patrimoine à un ou plusieurs organismes mentionnés aux deuxième à quatrième alinéas 
de l'article L. 411-2 et à l'article L. 481-1.

La rémunération de la collectivité de rattachement de l'office public de l'habitat absorbé 
ou scindé en actions de la société bénéficiaire est fixée sur la base du rapport des 
capitaux propres non réévalués respectifs des organismes. »

- -1 du Code de commerce qui dispose que :

« Une ou plusieurs sociétés peuvent, par voie de fusion, transmettre leur patrimoine à 
une société existante ou à une nouvelle société qu'elles constituent ».

A
ses droits et obligations à la Nouvelle ESH, qui AH dans 

A
la Nouvelle ESH.

AH, et en tant que collectivité de rattachement de 
AH, recevra des actions émises 

par la Nouvelle ESH.

En conséquence de la fusion : 

- AH sera transmis à la Nouvelle ESH il se 
trouvera à la date de réalisation définitive de la fusion. Il comprendra tous les 

AH à cette date, sans exception ;

- la Nouvelle ESH AH en 
lieu et place de celui-ci, sans que cette substitution entraîne novation à leur 
égard.

AH et 
la Nouvelle ESH
visant donc à 
à et la dissolution sans liquidation de 

AH.

comptable serait rétroactif et fixée au 1er janvier 2025.

b)

Comme dans toute reprise du groupe POLYLOGIS, la Nouvelle ESH
étant entendu que les accords 

antérieurs seront reconduits, à moins que ceux existant dans le groupe POLYLOGIS 
ne soient plus favorables aux salariés.
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L transfert automatique du personnel
L.1224-1 du Code du Travail. L sera donc transféré 
à la Nouvelle ESH bénéficiaire de la fusion. 

Conformément à ces principes, la Nouvelle ESH ge à conserver et à 
pérenniser les personnels transférés en raison de la fusion. 

Les personnels seront régis par la convention collective des ESH. Les Parties 
étudieront dans les meilleurs délais le régime collectif applicable de la Nouvelle ESH.

Par ailleurs, des propositions individuelles seront AH 
: 

-
avantages acquis ;

- Le maintien du statut actuel ou équivalent de droit privé ;
- AH ;
- Le bénéfice des avantages offerts par le Groupe en matière de rémunération, 

;
-

AH ou qui répond à un souhait éventuel de réorientation vers une 
autre activité, étant toutefois précisé que toute éventuelle réorientation 

AH concerné 
affiche les compétences requises au poste auquel il postule ou puisse y 
accéder moyennant, le cas échéant, une action de formation personnalisée 

territoriale

à pérenniser les emplois pour le personnel issu de la fonction publique qui, au 

pourront être accueillis par la nouvelle ESH. 

En application des règles applicables à leur statut de fonctionnaire, se présentent 
quatre hypothèses, qui permettraient toutes de leur garantir les mêmes conditions 

Ces hypothèses sont les suivantes : 

- 1°/ Démissionner de la fonction publique et signer auprès de la nouvelle ESH 
un CDI de droit privé, dans lequel le niveau de rémunération antérieur serait 
maintenu. 

- 2°/ Prendre une disponibilité de la fonction publique pour convenance 
personnelle et signer auprès de la nouvelle ESH un CDI de droit privé dans 
lequel le niveau de rémunération antérieur serait maintenu. 
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-huit mois dans la fonction 
publique.

-
l
dans lequel le niveau de rémunération antérieur serait maintenu.

La durée du détachement est de 5 ans, il peut être renouvelé sans limite. Toute 
demande initiale de détachement formulée par un personnel fonctionnaire ne pourra 

Dans ce cas les cotisations retraite à la CNRACL et au RAFP continuent 

- 4°/ Demander une mise à dispositi

La mise à disposition est la situation du fonctionnaire réputé occuper son emploi qui, 
demeurant dans son corps ou son cadre d'emplois d'origine, continue à percevoir la 
rémunération correspondante et exerce ses fonctions hors de l'administration où il a 
vocation à servir. Dans ce cas, le personnel fonctionnaire resterait donc agent en 

La rémunération annuelle serait 

me, cette solution ne serait pas 
nécessairement à même, selon les niveaux de rémunération applicables dans la 

La durée de la mise à disposition est de 3 ans renouvelable sans limite à la demande 
du personnel concerné. Toute demande initiale de mise à disposition formulée par 
un personnel fonctionnaire ne pourra être refusée ni par la nouvelle ESH, ni par la 

ni demander un détachement, une 
mise à disposition ou une disponibilité pour convenance personnelle la communauté 

:
- ;

- emploi du fonctionnaire qui 
bénéficiera alors des garanties offertes en la matière par le statut, à savoir 

de cette année, une prise en charge par le centre départemental de gestion.

Les Parties étudieront ensemble, à partir les modalités pratiques et détaillées de 

2. AUGMENTATION DE CAPITAL ET ADOSSEMENT DE LA NOUVELLE ESH
AU GROUPE POLYLOGIS
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-absorption décrite ci-avant et
juridique est fixé au 31 décembre 2025, la Nouvelle ESH procèdera à une 
augmentation de capital réservée à LOGIREP et à Scalis
15.400.000 euros permettant ainsi de maintenir la répartition du capital social entre 
les actionnaires de référence de la Nouvelle ESH comme suit : 

- la communauté é Auxerrois : 49 %
- LogiRep et Scalis : 51%

En conséquence de ces opérations, la Nouvelle ESH justifiera de son intégration 
et sera en 

-1-1 du 
.

3.3 CONDITIONS SUSPENSIVES

Le projet de regroupement est soumis à la condition suspensive suivante : 
autorisation préalable sur le projet dûment saisie. 

au plus tard le 31 décembre 2025. A défaut de réalisation de cette condition 
suspensive, le présent Protocole est caduc immédiatement et de plein droit sans 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS OPERATIONNELS ET FINANCIERS DU GROUPE 
POLYLOGIS 

-2031 
« ». 

que les orientations stratégiques de la Nouvelle ESH seront portées par les Parties 
au sein de la Nouvelle ESH
politique de l : 

- r AH tel que prévu et repris par la Nouvelle 
ESH dans le plan stratégique de patrimoine qui sera validé par le conseil 

; 
- m

(Annexe : délibération du conseil communautaire de la Communauté 

u 1er février 2024)

ARTICLE 5 GOUVERNANCE DE LA NOUVELLE ESH

l'administration et la gestion de la Nouvelle ESH, les Parties 
s'engagent irrévocablement à respecter les dispositions légales applicables à la 
Nouvelle ESH, les stipulations du Protocole, ainsi que les statuts de la Nouvelle ESH 
annexés au présent Protocole. 
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5-1 ACTIONNARIAT DE REFERENCE DE LA NOUVELLE ESH

Nouvelle ESH sera 
exercé, par LogiRep, Scalis et 

Nouvelle ESH, notamment pendant les opérations de regroupement, permettant de 
maintenir cet actionnariat de référence.

L , LogiRep et Scalis conviennent de 
conclure au plus tard à la constitution de la Nouvelle ESH et à son agrément, un 

ent les dispositions prévues au 
présent Protocole, conclu pour une durée de cinq ans (en annexe) renouvelable une
fois.

Un Comité de gouvernance aura en charge de définir les grandes orientations 
stratégiques de la Nouvelle ESH, et notamment sa politique de réhabilitation et de 
production nouvelle.

Ce Comité de gouvernance sera composé de : 

- trois représentants de ;
- trois représentants de Scalis et LogiRep. 

5-2 COMPOSITION DU CONSEIL DE LA NOUVELLE ESH

Chaque Partie s'engage, dans la limite de ses fonctions et pouvoirs respectifs, à 

nécessaire, à voter ou à faire voter toute résolution d'une assemblée générale ou 
toute décision du conseil 
article.

Chaque Partie se porte fort des mêmes engagements pour les administrateurs 
désignés sur sa proposition conformément aux stipulations du présent article.

Nouvelle ESH
devront être conformes aux principes suivants exposés ci-après.

En application de la loi de 2003, dite loi Borloo, l est réparti en quatre 
catégories :

Catégorie I : actionnaire de référence
Catégorie II : collectivités territoriales
Catégorie III : représentants des locataires
Catégorie IV : autres actionnaires.

Les Parties conviennent que le 
(étant rappelé que le nombre légal maximum est de 18 administrateurs) :

3 postes et catégorie IV 9 
postes référence,
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5
(1 poste en catégorie I et 4 postes en catégorie IV),

7 LogiRep et Scalis (2 postes en 
catégorie I et 5 postes en catégorie IV),

collectivités territoriales,
pour les représentants élus des locataires,

Le premier mandat de de la Nouvelle ESH
sera réservé à un candidat proposé par la c agglomération de 

. Pour les mandats suivants, les candidats seront proposés par le Comité 
de gouvernance du Pacte.

Le premier mandat de la vice- de la Nouvelle 
ESH sera réservé à un candidat proposé par le Groupe POLYLOGIS. Pour les 
mandats suivants, les candidats seront proposés par le Comité de gouvernance du 
Pacte.

5.3 DIRECTION GENERALE DE LA NOUVELLE ESH

La direction générale de la Nouvelle ESH sera proposée au directeur général de 
AH qui rejoindra le comité exécutif du Groupe POLYLOGIS.

5.4 COMITOLOGIE COMITE D

Outre la création des commissions prévues par la législation applicable aux 
au sein de la 

Nouvelle ESH un comité 
et de valider les dossiers d investissement et de désinvestissement des opérations.

Ce comité serait composé de :

2 administrateurs de la c agglomération de 
2 administrateurs représentant le Groupe POLYLOGIS,
La présidente du COMEX Groupe POLYLOGIS,
Le directeur général de la Nouvelle ESH.

5.5 COMMISSARIAT AUX COMPTES DE LA SOCIETE

nécessaires à la nomination 
un commissaire aux comptes pour la Nouvelle ESH, celle-ci ayant vocation à voir 

ses comptes consolidés par le Groupe POLYLOGIS.

ARTICLE 6 - DECLARATIONS DES PARTIES

que :
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- la signature et l'exécution du Protocole et des autres conventions ou actes 
devant être conclus ou remis en vertu du Protocole ont été valablement 
autorisées, le cas échéant, par ses organes compétents, après consultation 
de leurs institutions représentatives du personnel ; 

- le Protocole a, et les autres conventions ou actes devant être conclus ou 
remis en vertu du Protocole auront, été dûment et valablement conclus ou 
remis par elle et les obligations qui en résultent pour elles sont juridiquement 
valables et lui sont opposables conformément à leurs termes.

ARTICLE 7 EXCLUSIVITE ET DUREE DU PROTOCOLE

bailleurs concernant leur regroupement sur le territoire de la communauté 
.

A défaut de présentation par les Parties au 1er mars 2025
de la Nouvelle ESH, chacune des Parties reprendra alors sa liberté de négociation.

Le Protocole prend effet à compter de sa signature. Il est conclu pour une durée de
trois années

ARTICLE 8

partenaires loyaux et de bonne foi et à exécuter le présent protocole dans cet esprit. 

personnes qui les représentent au sein des organes compétents de la Nouvelle ESH, 
toutes les stipulations de ce protocole. 

disposition, à faire toute démarche, à obtenir toutes les autorisations requises, à 
signer tous les actes et de manière générale à faire tout ce qui sera nécessaire à 
tout moment avec la diligence requise pour donner plein effet aux stipulations du 
présent protocole.

ARTICLE 9 UNICITE DU PROTOCOLE TOLERANCE ELECTION DE 
DOMICILE

Le présent P
limite de son objet. Il remplace et annule, en conséquence, tout accord verbal ou 
écrit ayant le même objet et qui lui serait antérieur.

manière, conduire à limiter, de quelque façon que ce soit, la possibilité pour chacune 
d
clauses du présent Protocole.
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en leurs adresses respectives indiquées en comparution des présentes.

autres Parties, au plus tard dans le mois suivant ce changement. 

ARTICLE 10 - CONFIDENTIALITE

ont été ou seront amenée
regroupement envisagée.

ARTICLE 11 - LOI APPLICABLE ET JURIDICTION

Le Protocole est, pour sa validité, son interprétation et son exécution soumis au droit 
français.

Protocole.

A défaut, les litiges auxquels pourraient donner lieu le Protocole, ou qui pourront en 
être la suite ou la conséquence, et qui n'auront pu être réglés par une transaction 
seront soumis aux 

ARTICLE 12 - STIPULATIONS DIVERSES

Les Parties conviennent que les stipulations du préambule font partie intégrante du 
Protocole.

Chacune des Parties déclare avoir pleine capacité et tous pouvoirs nécessaires aux 
Protocole.

Dans l'éventualité où l'une quelconque des stipulations du Protocole serait déclarée 
nulle ou sans effet de quelque façon et pour quelque motif que ce soit, les Parties 
s'engagent à se concerter pour remédier à la cause de nullité constatée, de sorte 
que, sauf impossibilité, le Protocole poursuive ses effets sans discontinuité. La nullité 

Protocole
rotocole.

du Protocole ou stipulation du Protocole en des circonstances déterminées ne 
vaudra pas renonciation à se prévaloir ultérieurement dudit droit ou de ladite 

du Protocole ou droit résultant du Protocole

tout document ainsi qu'à passer tous actes ou prendre toutes décisions qui 
pourraient être nécessaires à l'exécution du Protocole.
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Fait à Auxerre,
Le __________________,
En cinq (5) exemplaires originaux.

Représentée par M. Crescent 
MARAULT, Président

LogiRep
Représentée par Mme Karine JULIEN-
ELKAIM, Présidente du Directoire

Scalis
Représentée par Mme Karine JULIEN-
ELKAIM dûment habilitée

Office A Habitat
Représenté par M. Eric CAMPOY, 
Directeur Général

ANNEXES :

1- er février 2024
2- Délibération des parties prenantes : 

o délibération du conseil de surveillance de LogiRep du 21 juin 2024
o délibération du conseil communautaire de la Communauté 

o Scalis du 28 juin 2024
o AH du 12 juillet 2024 

3- Projet des statuts de la Nouvelle ESH
4- Nouvelle ESH
5- Calendrier prévisionnel
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ANNEXE 2 – DELIBERATIONS DES PARTIES 

PRENANTES : 
 
 

 CONSEIL DE SURVEILLANCE DE LOGIREP DU 21 JUIN 2024, 

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE 

L’AUXERROIS DU 27 JUIN 2024, 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION DE SCALIS DU 28 JUIN 2024, 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OAH DU 12 JUILLET 2024. 
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ANNEXE 3 – PROJET DES STATUTS DE LA 

NOUVELLE ESH 
 
 
 



 

1 
 

AuxR_Logis 
société anonyme  

au capital social de 100.000 euros 
12 avenue des Brichères – 89000 Auxerre 

RCS Auxerre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
STATUTS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 

2 
 

ARTICLE 1 – Forme  
 
Il est formé, entre les propriétaires des actions créées ci-après et de toutes celles qui le seraient 
ultérieurement, une société anonyme d'habitations à loyer modéré régie par les lois et règlements en 
vigueur, notamment par les dispositions du livre IV du code de la construction et de l'habitation ainsi 
que par les dispositions non contraires du code civil, du code de commerce et du décret n° 67-236 du 
23 mars 1967 sur les sociétés commerciales. 
 
La société a été constituée sous la forme d’une société anonyme à conseil d’administration. 
 
La société continue d’exister sous son nouveau mode de gestion entre les propriétaires des actions 
existantes et de celles qui seraient créées ultérieurement. 
 
Elle est régie par les lois et règlements en vigueur, notamment par les dispositions du livre IV du Code 
de la Construction et de l’habitation, les dispositions du Code Civil, les articles L 210-1 et suivants du 
Code de Commerce, et le décret n°67-236 du 23 mars 1967, ainsi que par les présents statuts. 
 
 
ARTICLE 2 - Dénomination 
 
La dénomination de la société est : 
 

AuxR_Logis 
société anonyme d’habitations à loyer modéré 

 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination sociale doit toujours être 
précédée ou suivie des mots « société anonyme à conseil d’administration » et de l'indication du 
montant du capital social. 
 
 
ARTICLE 3 - Objet social 
 
La société a pour objet : 
 
1° En vue principalement de la location, de construire, d'acquérir, d'améliorer, d'aménager, d'assainir, 
de réparer et de gérer, dans les conditions prévues par les livres III et IV du code de la construction et 
de l'habitation, des habitations collectives ou individuelles avec leurs jardins, dépendances ou annexes 
et, éventuellement, lorsque ces habitations forment un ensemble, des locaux à usage commun ou des 
installations nécessaires à la vie économique et sociale de cet ensemble ; 
 
2° De gérer les immeubles appartenant à d'autres organismes d'habitations à loyer modéré ; 
 
3° De gérer les immeubles à usage principal d'habitation appartenant à l'Etat, à une collectivité 
territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales, à une société d'économie mixte agréées 
en application de l'article L. 481-1, à des organismes à but non lucratif, à l'association agréée 
mentionnée à l'article L. 313-34 du code de la construction et de l'habitation ou aux sociétés civiles 
immobilières dont les parts sont détenues à au moins 99 % par cette association ; 
 
4° De réaliser des missions d'accompagnement social destinées aux populations logées dans le 
patrimoine qu'elle gère ou, à titre de prestataire de services, pour les populations logées dans le 
patrimoine géré par d'autres organismes de logement social ; 
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5° De réaliser pour son compte ou pour le compte de tiers, avec l'accord de la ou des collectivités ou 
établissements publics intéressés, toutes les interventions foncières, les actions ou opérations 
d'aménagement, y compris les lotissements, prévues par le code de l'urbanisme et le code de la 
construction et de l'habitation, sans que les dispositions de l'article L. 443-14 de ce dernier code soient 
applicables aux cessions d'immeubles rendues nécessaires par ces réalisations ; 
 
6° En complément de son activité locative, de réaliser ou d'acquérir et d'améliorer des logements en 
vue de leur vente à des personnes physiques à titre de résidences principales, soit lorsqu'une offre 
satisfaisante de ces logements n'est pas assurée dans un îlot, un quartier ou une commune, soit à la 
demande de la collectivité territoriale dans le cadre d'une action ou d'une opération d'aménagement 
ou de la mise en œuvre des objectifs de renouvellement urbain et de mixité sociale prévus dans les 
contrats de ville. Ces logements sont destinés à des personnes physiques dont les ressources 
n'excèdent pas les plafonds fixés en application de l'article D. 443-34 du code de la construction et de 
l'habitation. Les prix de vente de ces immeubles respectent les maxima fixés en application du même 
article ; 
 
7° D'assister, à titre de prestataire de services, des personnes physiques et des sociétés coopératives 
de construction ou sociétés civiles immobilières ayant pour objet la réalisation d'immeubles à usage 
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation destinés à des accédants dont les ressources 
n'excèdent pas les plafonds fixés en application de l'article D. 443-34 du code de la construction et de 
l'habitation ; 
 
8° Après avoir souscrit ou acquis des parts d'une société civile immobilière ayant pour objet la 
réalisation d'immeubles à usage d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation destinés à des 
accédants dont les ressources n'excèdent pas les plafonds fixés en application de l'article R. 443-34 du 
code de la construction et de l'habitation, d'être syndic de copropriété ou d'exercer les fonctions 
d'administrateur de biens de ces immeubles ; 
 
9° De construire, acquérir, réaliser des travaux, gérer des immeubles à usage d'habitation ou à usage 
professionnel et d'habitation en vue de leur location-accession ; 
 
10° De réaliser, pour le compte d'associations ou d'organismes agréés dans le domaine du logement 
social, des prestations de services pour des opérations ou des actions de nature à favoriser l'insertion 
sociale des personnes et la mixité urbaine et sociale des villes et des quartiers ; 
 
11° De réaliser pour le compte d'autres organismes d'habitations à loyer modéré des prestations de 
services pour des missions entrant dans l'objet social et la compétence territoriale desdits organismes 
et de la société ; 
 
12° D'être syndic de copropriété et administrateur de biens d'immeubles bâtis, construits ou acquis 
soit par elle, soit par un autre organisme d'habitations à loyer modéré, une collectivité territoriale, une 
société d'économie mixte ou un organisme sans but lucratif, l'association mentionnée à l'article L. 313-
34 du code de la construction et de l'habitation précitée ou une des sociétés civiles immobilières dont 
les parts sont détenues à au moins 99 % par cette association ; 
 
13° De vendre des ouvrages de bâtiment aux organismes visés à l'article L. 411-2 du code de la 
construction et de l'habitation et aux sociétés d'économie mixte ou de les acquérir auprès d'eux, par 
contrat de vente d'immeuble à construire prévu aux articles L. 261-1 et suivants du même code ; 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825482&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006900370&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825509&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824578&dateTexte=&categorieLien=cid
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14° De construire ou d'acquérir, d'aménager, d'entretenir, de gérer ou de donner en gestion à des 
personnes physiques ou morales des résidences hôtelières à vocation sociale prévues à l'article L. 631-
11 du code de la construction et de l'habitation ; 
 
15° D'acquérir des hôtels, meublés ou non, destinés à l'hébergement temporaire de personnes en 
difficulté et les donner en location à des organismes agréés par le préfet du département du lieu de 
situation de ces hôtels ; 
 
16° D'intervenir comme prestataire de services de sociétés d'économie mixte pour la réalisation 
d'opérations d'aménagement, après y avoir été spécialement agréée dans les conditions de l'article R. 
422-4 du code de la construction et de l'habitation ; 
 
17° Avec l'accord du maire de la commune d'implantation et celui du préfet donnés dans les conditions 
fixées à l'article R. 442-23 du code de la construction et de l'habitation, de gérer, en qualité 
d'administrateur de biens, des logements situés dans des copropriétés connaissant des difficultés 
importantes de fonctionnement ou être syndic de ces copropriétés ; 
 
18° Dans les copropriétés mentionnées au 17° ci-dessus qui font l'objet d'un plan de sauvegarde en 
application de l'article L. 615-1 du code de la construction et de l'habitation ou d'une opération 
programmée d'amélioration de l'habitat prévue à l'article L. 303-1 du même code et dédiée aux 
copropriétés dégradées, d'acquérir des lots en vue de leur revente, d'y effectuer tous travaux et de les 
louer provisoirement. Les dispositions du 3° de l'article R. 421-2 du même code sont applicables aux 
conditions de revente et de location de ces lots ; 
 
19° De réaliser des prestations de services pour le compte de syndicats de copropriétaires d'immeubles 
faisant l'objet d'un plan de sauvegarde en application de l'article L. 615-1 du code de la construction 
et de l'habitation ; 
 
20° Avec l'accord du maire de la commune d'implantation, d'être syndic de copropriétés situées dans 
le périmètre d'une opération programmée d'amélioration de l'habitat mentionnée à l'article L. 303-1 
du code de la construction et de l'habitation et qui satisfont aux caractéristiques de décence 
mentionnées à l'article L. 442-11 ; 
 
21° De réaliser des prestations de services pour le compte de syndicats de copropriétaires d'immeubles 
situés dans le périmètre d'une opération programmée d'amélioration de l'habitat mentionnée à 
l'article L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation ; 
 
22° Avec l'accord du maire de la commune d'implantation, de gérer, en qualité d'administrateurs de 
biens et dans les conditions fixées par l'article L. 442-11 du code de la construction et de l'habitation, 
des logements situés dans le périmètre d'une opération programmée d'amélioration de l'habitat 
mentionnée à l'article L. 303-1 du même code ; 
 
23° Avec l'accord du maire de la commune d'implantation, de gérer, en qualité d'administrateurs de 
biens et dans les conditions fixées par l'article L. 442-11 du code de la construction et de l'habitation, 
des logements appartenant à des personnes privées et vacants depuis plus d'un an ; 
 
24° De réaliser des hébergements de loisirs à vocation sociale dans les conditions prévues aux articles 
L. 421-3 (6°) et R. 421-2 (2°) du code de la construction et de l'habitation ; 
 
25° De se voir confier par convention la réalisation d'une opération de restructuration urbaine qui peut 
comprendre toutes opérations ou actions ou tous aménagements ou équipements de nature à 
favoriser une politique de développement social urbain telle que définie à l'article 1er de la loi n° 96-

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825867&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825867&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006899995&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006899995&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006899651&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825815&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006899863&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825447&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824797&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000196404&idArticle=LEGIARTI000006340213&dateTexte=&categorieLien=cid
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987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville. La convention 
peut inclure des actions d'insertion professionnelle et sociale en faveur des habitants des grands 
ensembles ou des quartiers d'habitat dégradé mentionnés au 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 
février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire ; 
 
26° De prendre à bail des logements vacants pour les donner en sous-location à des personnes 
physiques dans les conditions fixées par les articles L. 444-1 et suivants du code de la construction et 
de l'habitation ; 
 
27° De réaliser en vue de leur vente, dans les conditions prévues aux articles L. 261-1 à L. 261-22 du 
code de la construction et de l'habitation, à l'association agréée mentionnée à l'article L. 313-34 du 
code de la construction et de l'habitation (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) ou aux sociétés civiles 
immobilières dont les parts sont détenues à 99 % au moins par cette association, des immeubles à 
usage principal d'habitation destinés à la location ; 
 
28° De participer, en application de l'article L. 424-2 du code de la construction et de l'habitation, à des 
actions de développement à caractère social d'intérêt direct pour les habitants des quartiers d'habitat 
social, dans le cadre des contrats de ville conclus en application de l'article 27 de la loi n° 99-533 du 25 
juin 1999 d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire ; 
 
29° De réaliser des opérations de conception, réalisation, entretien ou maintenance d'équipements 
hospitaliers ou médico-sociaux pour les besoins d'un établissement public de santé dans les conditions 
fixées par l'article L. 6148-7 du code de la santé publique ; 
 
30° De réaliser en vue de leur vente, dans les conditions prévues à l'article L. 261-3 du code de la 
construction et de l'habitation, pour le compte de personnes publiques ou privées, des immeubles à 
usage principal d'habitation dont elle peut provisoirement détenir l'usufruit selon les modalités 
définies aux articles L. 253-1 à L. 253-5 du même code ; 
 
31° D'assurer la gérance des sociétés civiles immobilières d'accession progressive à la propriété régies 
par les articles L. 443-6-2 et suivants du code de la construction et de l'habitation ; 
 
32° De réaliser des travaux, d'acquérir, de construire et de gérer des immeubles à usage d'habitation 
au profit des fonctionnaires de la police et de la gendarmerie nationales, des services départementaux 
d'incendie et de secours ou des services pénitentiaires, ainsi que les locaux accessoires à ces 
immeubles et les locaux nécessaires au fonctionnement des gendarmeries ; 
 
33° De réaliser des prestations de services pour le compte de l'association agréée mentionnée à 
l'article L. 313-34 du code de la construction et de l'habitation (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) 
ou des sociétés civiles immobilières dont les parts sont détenues à 99 % au moins par cette 
association ; 
 
34° D'être syndic de copropriété dans le cas prévu à l'article L. 443-15 du code de la construction et de 
l'habitation ; 
 
35° De réaliser toutes opérations pour lesquelles les sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré 
sont ou seront habilitées par les textes législatifs s'y rapportant. 
 
 
ARTICLE 4 - Compétence territoriale – Siège social 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000196404&idArticle=LEGIARTI000006340213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000531809&idArticle=LEGIARTI000006340126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000531809&idArticle=LEGIARTI000006340126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825493&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006691112&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824582&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824570&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825457&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'activité de la société s'exerce sur le territoire de la région où est situé son siège social. Elle peut 
également intervenir sur le territoire des départements limitrophes à cette région, après accord de la 
commune d'implantation de l'opération. 
 
Par décision prise dans les conditions prévues par le Code de la Construction et de l'Habitation, le 
Ministre chargé du Logement peut étendre la compétence territoriale de la société 
 
Le siège social est fixé à : 
 

12 avenue des Brichères 
89000 AUXERRE 

 
Il pourra être transféré à l'intérieur de la région ou des régions où s'exerce la compétence de la société. 
 
La décision de transférer le siège social de la société à l’intérieur du département où s’exerce la 
compétence de la société pourra être prise par simple délibération du conseil d’administration sous 
réserve de ratification par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 

 
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le conseil d’administration, celui-ci est habilité à 
modifier les statuts en conséquence. 
 
 
ARTICLE 5 - Durée 
 
La durée de la société est fixée à QUATRE-VINGT DIX-NEUF ANS (99) à compter de son immatriculation 
au Registre du Commerce sauf prorogation ou dissolution anticipée. 
 
 
ARTICLE 6 - Composition et modification du capital social 
 
Le capital social de la société est composé de 1.000 actions nominatives de 100 € (cent euros) chacune, 
entièrement libérées. 
 

Soit : 100.000 Euros 
 
Toute augmentation du capital social de la société nécessite l’accord du préfet du département où est 
situé le siège social de la société. 
 
Après acquittement des charges de toute nature, y compris tous amortissements et provisions, ainsi 
que le  prélèvement au profit du fonds de réserve légale ou d’autres réserves dont la constitution est 
imposée par la réglementation propre aux sociétés anonymes d’habitations à loyer modéré et la 
répartition éventuelle de dividendes dans les conditions définies à la clause 20 des présents statuts, le 
surplus éventuel forme une réserve spéciale destinée à assurer le développement de l’activité de la 
société et à parer aux éventualités. 
 
Conformément à l’art. L. 423-5 du code de la construction et de l’habitation et sous réserve des 
exceptions prévues par cet article, les réserves, les bénéfices ou les primes d’émission ne peuvent être 
incorporés au capital. 
 
Les réductions de capital doivent être effectuées dans le respect des dispositions de l’article L. 423-5 
du code de la construction et de l’habitation. 
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La société ne peut procéder à l’amortissement de son capital. 
 
 
ARTICLE 7 - Cession d’actions 
 
1. Le prix de cession des actions ne peut dépasser celui qui est fixé en application de l’article L. 423-4 
du code de la construction et de l’habitation, sauf dérogation accordée dans les conditions prévues 
par cet article ; 
 
2. Chaque communauté de communes de plus de 50.000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15.000 habitants, communauté urbaine, communauté d’agglomération, syndicat 
d’agglomération nouvelle, département ou région sur le territoire duquel ou de laquelle la société 
possède des logements ou des logements foyers, lorsqu’il ou elle n’est pas actionnaire de la société, 
est en droit d’acquérir une action de l’actionnaire de référence. 
 
L’acquisition se fait au prix symbolique de dix centimes d’euro. 
 
La cession est consentie par l’actionnaire de référence ou l’un quelconque des actionnaires le 
constituant dans les quinze jours de la demande faite par l’établissement public, le département ou la 
région au président du conseil d’administration ou du conseil de surveillance de la société ; 
 
3. Tout représentant des locataires qui n’est pas actionnaire acquiert une action de l’actionnaire de 
référence. Dans les huit jours suivant la proclamation du résultat des élections ou de la cessation des 
fonctions en cours de mandat du représentant des locataires auquel il succède, l’acquisition de cette 
action lui est proposée au prix symbolique de dix centimes d’euro par l’actionnaire de référence ou 
l’un des actionnaires qui le constituent ; 
 
4. Sauf en cas de cession mentionnée au 2 ou au 3, ainsi qu’en cas de succession, de liquidation de 
communauté de biens entre époux, ou de cession soit à un conjoint, soit à un ascendant ou un 
descendant, le transfert d’actions à un tiers non actionnaire de la société, à quelque titre que ce soit, 
doit être autorisé par le conseil d’administration qui n’est pas tenu de faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus. 
 
Le refus d’agrément peut résulter soit d’une décision expresse, soit d’un défaut de réponse dans un 
délai de trois mois à compter de la date de réception de la demande. 
 
En cas de refus d’agrément, le conseil d’administration est tenu, dans un délai de trois mois à compter 
de son refus, de faire acquérir les actions soit par un actionnaire, soit par une ou plusieurs personnes 
qu’il aura lui-même désignée(s) ou agrée(s). Dans ce cas, le prix ne peut être inférieur à celui de la 
cession non autorisée. Si à l’expiration du délai susmentionné, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément est 
considéré comme donné, sauf prolongation de ce délai par décision de justice à la demande de la 
société ; 
 
5. Tout actionnaire mentionné au 4° du I de l’article L. 422-2-1 du code de la construction et de 
l’habitation qui entend céder tout ou partie de ses actions peut demander leur rachat, à un prix qu’il 
propose et qui est au plus égal à celui résultant de l’application de l’article L. 423-4 du même code, par 
l’actionnaire de référence ou l’un des actionnaires qui le constituent. Celui-ci, à défaut de faire acquérir 
les actions soit par un autre actionnaire soit par une ou plusieurs personnes qu’il aura désignée(s), est 
tenu d’acquérir lui-même les actions, dans le délai de trois mois à compter de la réception de la 
demande. 
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A défaut d’accord amiable sur le prix des actions à l’expiration du délai de trois mois mentionné à 
l’alinéa précédent, le juge fixe ce prix et prononce si nécessaire le transfert de propriété. 
 
 
ARTICLE 8 - Conseil d’administration  
 
Le conseil d’administration est composé de six à dix-huit administrateurs.  
 
La société est administrée par un conseil d’administration, dans les conditions prévues à la sous-
section 1 de la section 2 du chapitre V du titre II du livre II du code de commerce.  
 
Le conseil d’administration comprend trois administrateurs nommés sur proposition des 
établissements publics et collectivités territoriales mentionnés au 2° du I de l'article L. 422-2-1 du code 
de la construction et de l'habitation. Les trois actionnaires représentant les locataires et élus par ces 
derniers dans les conditions fixées au 3° du I du même article sont administrateurs.  
 
Les administrateurs sont nommés pour trois ans, à l’exception des membres du conseil représentants 
des locataires qui sont élus pour une durée de quatre ans. La durée de leur mandat est calculée 
conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Les membres sortants sont toujours rééligibles.  
 
Une personne morale peut être nommée administrateur. Lors de sa nomination, elle est tenue de 
désigner un représentant permanent. Lorsqu'elle le révoque, elle est tenue de pourvoir sans délai à 
son remplacement. 
 
En cas de vacance au sein du conseil d’administration, par décès ou démission, les membres restants 
peuvent pourvoir au remplacement provisoire par des nominations valables jusqu'à ratification par la 
prochaine Assemblée Générale. 
 
Si le nombre d’administrateurs est devenu inférieur à six, l’assemblée générale ordinaire est 
convoquées immédiatement pour compléter l’effectif du conseil.  
 
A défaut de ratification par l'assemblée générale des désignations à titre provisoire faites par le conseil 
d’administration, les délibérations prises et les actes accomplis entre-temps par le conseil n'en 
demeurent pas moins valables. 
 
Les fonctions du nouveau membre cessent à l'époque où auraient cessé celles du membre qu'il 
remplace. 
 
 
 
 
ARTICLE 9 - Conditions mises à l’exercice des fonctions d’administrateur 
 
Chaque administrateur doit être propriétaire, en son nom personnel, d’une action au moins.  
 
Le nombre des administrateurs ayant dépassé l’âge de 70 ans ne peut être supérieur au tiers des 
administrateurs en fonction.  
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Si cette proportion venait à être dépassée, l’administrateur le plus âgée serait réputé démissionnaire 
d’office, avec effet à l’issue de la première Assemblée Générale Ordinaire Annuelle d’approbation des 
comptes. 
 
Les personnes qui assurent la représentation d’un département ou d’une commune au conseil 
d’administration ainsi que les représentants des locataires ne sont pas soumis aux limites d’âge 
prévues à l’alinéa précédent.  
 
Il n’est pas tenu compte de ces personnes pour le calcul du nombre des administrateurs qui, en vertu 
des présents statuts, peuvent demeurer en fonction au-delà de la limite d’âge. 
  
 
ARTICLE 10 - Situation des administrateurs  
 
Le mandat des membres du conseil d’administration est exercé à titre gratuit dans les conditions 
prévues à l’article R.421-10 du Code de la construction et de l’habitation. 
 
Toutefois le conseil d’administration de l'organisme alloue aux membres du conseil visés à l'article 
L.423-13 une indemnité forfaitaire destinée à compenser la diminution de leur rémunération du fait 
de leur participation aux séances du conseil d’administration. 
 
Il peut également allouer une indemnité de même nature à l'occasion de la participation des membres 
aux réunions du bureau ou des commissions de la société. 
 
Le conseil d’administration peut également décider le remboursement des frais de déplacement des 
membres du conseil. 
 
Le montant maximum de ces indemnités ainsi que le mode de calcul des frais de déplacement est fixé 
par arrêté du ministre chargé de la construction et de l'habitation et du ministre chargé du budget. 
 
Les membres du conseil d’administration fonctionnaires ou agents de l'Etat bénéficient du régime des 
autorisations d'absence. 
 
Le conseil d’administration peut en outre décider de la prise en charge des coûts de formation des 
membres du conseil en vue de l'exercice de leur mission, dans la limite de trois jours de formation par 
an et par membres du conseil. 
 
 
ARTICLE 11 - Présidence et Vice-Présidence du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration élit parmi ses membres statuant à la majorité un Président et un Vice-
Président, personnes physiques, issus des membres de l’actionnariat de référence. Pour le premier 
mandat, le Président est issu de la communauté d’agglomération de l’Auxerrois et le Vice-Président 
des autres membres de l’actionnariat de référence.  
 
Il fixe la durée de leurs fonctions qui ne peut excéder la durée de leur mandat de membre de conseil 
d’administration. 
 
Ils sont rééligibles.  
 
Le conseil peut, à tout moment, retirer au Président et au Vice-Président leurs fonctions.  
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Le Président du conseil d’administration représente le conseil d’administration. Il organise et dirige les 
travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des 
organes de la société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 
mission.  
 
En cas d’empêchement temporaire, ou de décès du Président, le conseil d’administration peut 
déléguer un administrateur dans les fonctions de Président. En cas d’empêchement temporaire, cette 
délégation est donnée pour une durée limitée ; elle est révocable. En cas de décès, elle vaut jusqu’à 
l’élection du nouveau Président.  
 
Le conseil peut désigner, en outre, un vice-président choisi parmi les administrateurs. Il fixe la durée 
de ses fonctions qui ne peut excéder la durée de son mandat d’administrateur.  
 
En cas d’absence du Président ou de l’administrateur délégué temporairement dans les fonctions de 
Président, le vice-président, s’il en a été désigné un, préside la réunion du conseil d’administration.  
 
A défaut de désignation d’un vice-président, ou en son absence, le conseil est présidé par 
l’administrateur, représentant les actionnaires, le plus âgé.  
 
Le conseil peut nommer, à chaque séance, un secrétaire, même en dehors de ses membres. 
 
La limite d'âge du Président du conseil d’administration est fixée à 75 ans. Lorsque qu’il atteint cet âge, 
il est réputé démissionnaire d'office avec effet à l'issue de la première Assemblée générale ordinaire 
d'approbation des comptes. 
 
Les dispositions de l’alinéa précédent sont applicables à l’administrateur délégué dans les fonctions de 
Président. 
 
 
ARTICLE 12 - Réunions du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du Président du conseil ou du Vice-Président 
du conseil dans les fonctions de Président aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige et au moins 
quatre fois par an. 
 
Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins des membres du conseil 
d’administration peut demander au Président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé.  
 
Le Directeur Général peut également demander au Président de convoquer le conseil d’administration 
sur un ordre du jour déterminé et assister aux réunions.  
 
Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux alinéas précédents. ;  
 
Le conseil peut inviter aux réunions du conseil des personnes extérieures à la société, désignées par le 
vocable « personne qualifiée ».  
 
La présence de la moitié des membres au moins est nécessaire pour la validité des délibérations du 
conseil d’administration.  
 
Un administrateur peut donner, par lettre, télécopie ou par courrier électronique, mandat à un autre 
administrateur de le représenter à une séance du conseil d’administration. 
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Chaque administrateur ne peut disposer, au cours d’une même séance, que d’une seule des 
procurations reçues par application de l’alinéa précédent. 
 
Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables au représentant permanent d’une 
personne morale administrateur.  
 
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage 
des voix, celle du Président est prépondérante.  
 
Il est tenu au siège social un registre de présence qui est signé par tous les administrateurs participant 
à chaque séance du conseil d’administration. 
 
Les membres du conseil d’administration, ainsi que toutes les personnes appelées à assister aux 
réunions du conseil, sont tenus à la discrétion à l'égard des informations présentant un caractère 
confidentiel et données comme telles par le Président du conseil. 
 
Chaque administrateur reçoit du Président toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de 
sa mission et peut se faire communiquer par le Président toutes les informations qu’il estime utiles. 
 
 
ARTICLE 13 - Pouvoirs du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en 
œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la 
limite de l’objet social, il se saisit de toutes question intéressant la bonne marche de la société et règle 
par ses délibérations les affaires qui la concernent.  
 
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil d’administration 
qui ne relève pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet 
objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication 
des statuts suffise à constituer cette preuve.  
 
Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.  
 
 
ARTICLE 14 – Direction Générale  
 
La Direction Générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le Président du conseil 
d’administration, soit par une autre personne physique nommée par le conseil d’administration et 
portant le titre de Directeur Général.  
 
Aux conditions de quorum et de majorité habituels, le conseil d’administration doit choisir entre les 
deux modalités d’exercice de la direction générale visées au premier alinéa. Les actionnaires et les tiers 
sont informés de ce choix dans des conditions définies par décret en conseil d’Etat.  
 
Lorsque la direction générale de la société est assumée par le Président du conseil d’administration, 
les dispositions relatives au Directeur Général lui sont applicables.  
 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstances au nom 
de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi 
attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au conseil d’administration. 
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Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée même par les actes du 
Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait 
que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu 
que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.  
 
Les dispositions des statuts ou les décisions du conseil d’administration limitant les pouvoirs du 
Directeur Général sont inopposables aux tiers.  
 
Le Directeur Général est nommé pour une durée de trois ans renouvelable, par le conseil 
d’administration. Il est révocable par le conseil d’administration. Si la révocation est décidée sans juste 
motif, elle peut donner lieu à des dommages intérêts. Lorsque le Directeur Général assume les 
fonctions de Président du conseil d’administration la révocation n’a pas à être motivée.  
 
La limite d’âge du Directeur Général est fixée à 70 ans. Lorsque le Directeur Général atteint cet âge, il 
est réputé démissionnaire d’office avec effet à l’issue de la première Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle d’approbation des comptes. 
 
 
ARTICLE 15 – Direction Générale déléguée 
 
Sur proposition du Directeur Général, le conseil d’administration peut nommer au plus trois personnes 
physiques chargées d’assister le Directeur Général avec le titre de Directeur Général délégué.  
 
En accord avec le Directeur Général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux Directeurs Généraux délégués. Les Directeurs Généraux délégués disposent, à 
l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 
 
La limite d’âge d’un Directeur Général délégué est fixée à 70 ans. Lorsqu’un Directeur Général délégué 
atteint cet âge, il est réputé démissionnaire d’office avec effet à l’issue de la première Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle d’approbation des comptes. 
 
 
ARTICLE 16 -Commissaires aux comptes 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires sont nommés par l'Assemblée générale et 
exercent leur mission de contrôle conformément à la loi. 
 
Lorsque le ou les Commissaires aux comptes titulaires sont une personne physique ou une société 
unipersonnelle, un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants sont nommés, qui sont appelés 
à remplacer le ou les Commissaires aux Comptes titulaires en cas d'empêchement, de refus, de 
démission ou de décès. 
 
Les Commissaires aux Comptes sont élus pour six exercices et sont rééligibles. 
 
 

ARTICLE 17 -Représentation aux assemblées 
 
Tout actionnaire peut exprimer son vote selon toutes les modalités prévues par la loi : 
 
- tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées générales personnellement ou par 

mandataire, 
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- il peut également voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi et adressé à la société 
dans les conditions fixées par la loi. 

 
 
ARTICLE 18 -Réunions des assemblées  
 
L'Assemblée générale est convoquée par le conseil d’administration. 
 
A défaut, elle peut être également convoquée : 
 
1°) Par les Commissaires aux Comptes, 
 
2°) Par un mandataire, désigné en justice, à la demande, soit de tout intéressé en cas d'urgence, 

soit d'un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins le dixième du capital social, 
 
3°) Par les liquidateurs. 
 
Les Assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu des départements sur 
lesquels la société dispose d'une compétence territoriale. 
 
 
ARTICLE 19 -Ordre du jour des assemblées 
 
L'ordre du jour est fixé par le conseil d’administration ou par les Commissaires aux Comptes si la 
convocation est faite par eux ou par l'ordonnance de référé du Président du Tribunal de Commerce 
intervenant quand il y a lieu. 
 
L'Assemblée ne peut délibérer que sur les objets portés à l'ordre du jour, sans préjudice de son droit 
de révoquer, en toutes circonstances, un ou plusieurs membres du conseil d’administration. 
 
Les propositions à soumettre aux Assemblées Générales doivent être adressées au siège social, par 
lettre recommandée avec avis de réception, vingt-cinq jours au moins avant la date de l'Assemblée 
réunie sur première convocation, accompagnée du texte des projets de résolution, lequel peut être 
assorti d'un bref exposé des motifs. 
 
Ces propositions ne sont recevables que d'actionnaires représentant au moins 5 % du capital. 
 
 
ARTICLE 20 - Convocation des assemblées  
 
Les réunions se tiennent au siège social ou à tout autre endroit choisi par le conseil d’administration 
dans la ville où se trouve le siège social, ou en tout autre lieu des départements sur lesquels la société 
dispose d'une compétence territoriale. 
 
Les convocations sont faites soit par un avis inséré dans un journal d'annonces légales du département 
du lieu du siège social, soit par lettre recommandée ou par lettre simple adressée à chaque actionnaire, 
dans les délais suivants : 
 
- quinze jours au moins avant la réunion pour les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires 

réunies sur première convocation ; 
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- six jours au moins sur convocation suivante ; en ce cas, l'avis donné en la même forme, rappelle la 
date de la première convocation. 

 
Il en est de même pour la convocation d'une Assemblée Générale Extraordinaire prorogée à défaut de 
quorum, dans les conditions de la loi sur les sociétés Commerciales. 
 
Toutefois, par dérogation aux dispositions ci-dessus, les Assemblées de toute nature peuvent être 
réunies sans délai si tous les associés sont présents ou dûment représentés. 
 
A toute formule de procuration ou de vote par correspondance adressée aux actionnaires par la 
société, ou par le mandataire qu'elle désigne à cet effet, doivent être joints les pièces, documents et 
indications visés par la loi ou les règlements. 
 
Les lettres ou avis de convocation indiquent avec précision l'ordre du jour de la réunion. 
 
Le conseil d’administration, conformément aux prescriptions législatives ou réglementaires, doit 
adresser ou mettre à la disposition des actionnaires les documents nécessaires pour permettre à ceux-
ci de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement informé sur la gestion et la 
marche des affaires de la société. 
 
 
ARTICLE 21 - Bureau des assemblées  
 
Les Assemblées Générales sont présidées par le Président du conseil d’administration, à son défaut 
par un autre membre du conseil d’administration désigné par le conseil ou à défaut par un membre de 
l'Assemblée désigné par celle-ci. 
 
Les deux plus forts actionnaires acceptants remplissent les fonctions de scrutateurs. 
 
Chaque Assemblée Générale désigne un secrétaire de séance qui peut ne pas être actionnaire. 
 
En cas de convocation par les Commissaires aux Comptes ou par un mandataire de justice, l'Assemblée 
est présidée par celui ou par l'un de ceux qui l'ont convoquée. 
 
A chaque Assemblée est tenue une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi. 
 
 
ARTICLE 22 - Assemblées Générales Ordinaires  
 
L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes décisions excédant les pouvoirs du conseil 
d’administration et qui n'ont pas pour objet de modifier les statuts. 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois l'an, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice social, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai 
par décision de justice. 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, que si les 
actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance, possèdent au moins le cinquième 
des actions ayant le droit de vote. Aucun quorum n'est requis sur deuxième convocation.  
 
L'Assemblée Générale Ordinaire statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents 
ou représentés ou votant par correspondance. 
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ARTICLE 23 - Assemblées Générales extraordinaires 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts, à l'exception des clauses 
types dont la teneur est imposée par décret à la société. En cas de modification de ces clauses types 
par décret, l'Assemblée Générale Extraordinaire sera tenue de mettre les statuts de la société en 
conformité avec les nouvelles clauses types. 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires présents 
ou représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins, sur première convocation, le 
quart, et sur deuxième convocation le cinquième des actions ayant le droit de vote. 
 
A défaut de ce dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à une date postérieure de 
deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
actionnaires présents ou représentés ou votant par correspondance. 
 
 
ARTICLE 24 - Droit de communication des actionnaires 
 
Tout actionnaire a le droit d'obtenir, dans les conditions et aux époques fixées par la loi et la 
réglementation en vigueur, communication des documents nécessaires pour lui permettre de se 
prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion et le fonctionnement de 
la société. 
 
 
ARTICLE 25 - Participation aux assemblées et répartition des voix 
 
Dans les assemblées générales de la société, le nombre total des voix dont disposent les actionnaires 
est égal à dix fois le nombre des actions de la société, soit [X] voix. 
 
Un actionnaire dispose dans les assemblées générales d’un nombre de voix déterminé conformément 
à l’article R. 422-1-1 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Sous réserve du dernier alinéa du III de cet article, le nombre de voix attribuées à la catégorie des 
communautés de communes de plus de 50.000 habitants comprenant au moins une commune de plus 
de 15.000 habitants, communautés urbaines, communautés d’agglomération, syndicats 
d’agglomération nouvelle, départements et régions sur le territoire desquels la société possède des 
logements et logements foyers et qui n’ont pas la qualité d’actionnaire de référence, est fixé à 23,33 
% + 1 voix.  
 
Sous la même réserve, le nombre de voix attribuées à la catégorie des représentants des locataires est 
fixé à 10 % des voix. 
 
La somme des nombres de voix attribuées à ces deux catégories est égale au tiers des voix plus une, 
arrondi le cas échéant à l’entier supérieur. 
 
Le droit de participer à une assemblée générale est subordonné à l’inscription de l’actionnaire dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la société au plus tard deux jours avant la date de cette 
assemblée. 
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ARTICLE 26 - Année sociale 
 
L’année sociale de la société débute le 1er janvier et finit le 31 décembre.  Par exception, le 
premier exercice social comprendra le temps écoulé depuis l'immatriculation au RCS jusqu'au 31 
décembre 2025. 
 

Documents Comptables – Inventaire 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois et usages du 
commerce et aux textes propres aux sociétés Anonymes d'habitations à loyer modéré. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Directoire dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif ainsi que les comptes annuels et établit un Rapport de Gestion contenant les indications fixées 
par la loi et la réglementation. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux Comptes dans les conditions 
légales et réglementaires et font l'objet de communications prévues par la loi et la réglementation. 
 

Documents transmis à l'administration 
 
Dans le mois suivant celui au cours duquel s'est tenue l'Assemblée Générale Ordinaire réunie en 
application de l'article L. 225-100 du Code de commerce, la société adresse au Préfet du département 
du siège, à la Caisse des Dépôts et Consignations et au Ministre chargé du Logement, l'ensemble des 
documents comptables et les rapports présentés à l'Assemblée des actionnaires ainsi que le compte-
rendu de celle-ci. 
 
 
ARTICLE 27 - Avances 
 
La société ne peut consentir des avances à une société d’habitations à loyer modéré que si elle en 
détient au moins 5% du capital et après y avoir été autorisée par le ministre chargé de l’économie et 
le ministre chargé du logement. 
 
Ces avances sont rémunérées sans que le taux appliqué puisse excéder le taux d’intérêt servi au 
détenteur d’un premier livret de caisse d’épargne, majoré de 1,5 point. 
 
 
ARTICLE 28 - Résultat de l’exercice 
 
Lorsque la société a réalisé un bénéfice distribuable au sens de l’article L. 232-11 du Code du 
commerce, il ne peut être distribué un dividende supérieur à un pourcentage de la valeur nominale 
des actions égal ou inférieur au taux d’intérêt servi au détenteur d’un premier livret d’une caisse 
d’épargne au 31 décembre de l’année précédente, majoré de 1,5 point. 
 
 
ARTICLE 29 - Attribution de l’actif 
 
Lors de l’expiration de la société, ou en cas de dissolution anticipée, l’assemblée générale ordinaire 
appelée à statuer sur la liquidation ne pourra, après paiement du passif et remboursement du capital, 

https://www.lexis360intelligence.fr/encyclopedies/JurisClasseur_Soci%C3%A9t%C3%A9s_Formulaire/SO2-TOCID/document/EN_KEJC-138895_0KST?doc_type=doctrine_fascicule&q=statuts%20et%20soci%C3%A9t%C3%A9%20anonyme%20et%20exercice%20social%20&typeDoc=Formules&sort=score&from=0&to=1723008785123&source=history&numero=22&snippet=Par%20exception,%20le%20premier%20$exercice%20social$%20comprendra%20le%20temps%20%C3%A9coul%C3%A9%20depuis%20l%27immatriculation%20au%20RCS%20jusqu%27au%20(date%20de%20cl%C3%B4ture%20du%20premier%20$exercice%20social$)%20.%20Titre%20II.%20-%20Apports.%20Capital%20social.
https://www.lexis360intelligence.fr/encyclopedies/JurisClasseur_Soci%C3%A9t%C3%A9s_Formulaire/SO2-TOCID/document/EN_KEJC-138895_0KST?doc_type=doctrine_fascicule&q=statuts%20et%20soci%C3%A9t%C3%A9%20anonyme%20et%20exercice%20social%20&typeDoc=Formules&sort=score&from=0&to=1723008785123&source=history&numero=22&snippet=Par%20exception,%20le%20premier%20$exercice%20social$%20comprendra%20le%20temps%20%C3%A9coul%C3%A9%20depuis%20l%27immatriculation%20au%20RCS%20jusqu%27au%20(date%20de%20cl%C3%B4ture%20du%20premier%20$exercice%20social$)%20.%20Titre%20II.%20-%20Apports.%20Capital%20social.
https://www.lexis360intelligence.fr/encyclopedies/JurisClasseur_Soci%C3%A9t%C3%A9s_Formulaire/SO2-TOCID/document/EN_KEJC-138895_0KST?doc_type=doctrine_fascicule&q=statuts%20et%20soci%C3%A9t%C3%A9%20anonyme%20et%20exercice%20social%20&typeDoc=Formules&sort=score&from=0&to=1723008785123&source=history&numero=22&snippet=Par%20exception,%20le%20premier%20$exercice%20social$%20comprendra%20le%20temps%20%C3%A9coul%C3%A9%20depuis%20l%27immatriculation%20au%20RCS%20jusqu%27au%20(date%20de%20cl%C3%B4ture%20du%20premier%20$exercice%20social$)%20.%20Titre%20II.%20-%20Apports.%20Capital%20social.
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attribuer la portion d’actif qui excèderait la moitié du capital social que dans les conditions prévues 
par le code de la construction et de l’habitation. 
 
 
ARTICLE 30 - Transmission des statuts 
 
Les statuts de la société sont transmis au préfet du département du siège de la société après chaque 
modification. 
 
 
ARTICLE 31 - Commission d’attribution 
 
La (ou les) commission(s) d’attribution des logements et d'examen de l'occupation des logements 
prévue(s) en application de l’article L. 441-2 du code de la construction et de l’habitation est (sont) 
constituée(s) et fonctionne(nt) conformément aux articles R. 422-2 et R. 441-9 du même code. 
 
ARTICLE 32 – Comitologie  
 
Le comité d’investissement et d’engagement local 
 
Le comité d’investissement et d’engagement local est chargé d'examiner tout projet d'investissement 
des opérations présentées au conseil d’administration de la société. 
 
Ce comité se réunit aussi souvent que nécessaire.  
 
Le rôle de ce comité est de présenter un rapport au conseil d’administration sur les projets 
d'investissement qu'il aura examiné en donnant son avis à titre consultatif. 
 
 
ARTICLE 33 - Représentation des locataires 
 
La représentation des locataires aux assemblées générales et au conseil d’administration de la société 
est assurée dans les conditions définies aux articles L. 422-2-1, R 422-1-1 et R. 422-2-1 du code de la 
construction et de l’habitation. 
 
 
ARTICLE 34 - Pacte d’actionnaires 
 
Tout pacte d’actionnaire ayant pour effet de constituer l’actionnaire de référence au sens de l’article 
L. 422-2-1 du code de la construction et de l’habitation est, dès sa conclusion, communiqué par le 
représentant légal de la société à chacun des actionnaires ainsi qu’au préfet de la région dans laquelle 
celle-ci a son siège. Il en est de même des avenants à ce pacte. 
 
Les actionnaires et le préfet sont informés dans les mêmes formes de la rupture du pacte et de toute 
modification de la composition du capital ayant un effet sur l’actionnaire de référence. 
 
 
Fait à Auxerre.  
 
Le ___________________ 
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Scalis 

 
 
 
LogiRep 

 
 

_______________________ 
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PACTE D’ACTIONNARIAT DE REFERENCE 
 

 

 

Entre les soussignés : 
 
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’AUXERROIS, représentée par son 
Président Monsieur Crescent MARAULT, dûment habilité aux termes d’une délibération 
de son assemblée délibérante du 27 juin 2024 et du 19 décembre 2024,  
 

Ci-après désignée « LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’AUXERROIS » 

 
ET 

 
LogiRep, société anonyme d’habitations à loyer modéré au capital de 105 138 624 
euros, dont le siège social est situé 127 rue Gambetta à SURESNES (92150), 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de NANTERRE sous le numéro 
393 542 428 représentée par Madame Karine JULIEN-ELKAIM, présidente du directoire, 
dûment autorisée par délibération du Directoire du 23 septembre 2024 et du Conseil de 
surveillance du 25 octobre 2024, 

 
Ci-après désignée « LogiRep » 

 

 
Scalis, société anonyme d’habitations à loyer modéré au capital de 11 511 776 euros, 
dont le siège social est situé 14-16 rue Saint-Luc, 36000 Châteauroux, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Châteauroux sous le numéro 815 620 463 
représentée par Madame Karine JULIEN-ELKAIM ayant reçu pouvoirs de Madame 
Virginie CORBERAND, sa Directrice Générale, dûment autorisée par délibération du 
Conseil d’administration du 9 décembre 2024,  

 
Ci-après désignée « Scalis » 

 
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE L’AUXERROIS, LogiRep et Scalis étant 
ci-après désignés ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
 
 

ci-après dénommées ensemble « les Actionnaires de référence », 
 
 
 



  

 

 
3/13 

 

 

IL A ETE TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

La nouvelle société AuxR_Logis (ci-après « la Société ») est une ESH implantée dans la 
région Bourgogne Franche Comté constituée en 2024 et agréée par arrêté ministériel du 
XXX sur le territoire de la région précitée.  
 
La Société gère plus de 6.000 logements locatifs sociaux issus du patrimoine de l’OPH 
Office Auxerrois de l’Habitat suite à la fusion-absorption intervenue entre les deux 
organismes d’habitations à loyer par application de l’article L. 411-2-1 du Code de la 
construction et de l’habitation.  
 
L’article L. 422-2-1 du Code de la construction et de l’habitation issu de la loi 
d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine n° 2003-710 du 
1er août 2003, prévoit la constitution d’un actionnaire de référence détenant la majorité 
du capital. 
 
Aux termes de cet article, l’actionnaire de référence peut être constitué d’un groupe de 
deux ou trois actionnaires, liés entre eux par un pacte emportant les effets prévus à 
l’article 1134 du Code civil et s’exprimant d’une seule voix dans les assemblées 
générales de la Société. 
 
C’est dans ce cadre que les Parties se sont rapprochées afin d’organiser leurs relations 
au sein de la Société et qu’elles ont décidé de conclure le présent pacte d’actionnaires 
(le « Pacte ») afin de constituer l’actionnariat de référence de la Société et de définir 
leurs droits et obligations en leur qualité d’actionnaires de référence de la Société. 
 
Les dispositions du Pacte devront permettre à la Société de faire partie du groupe 
POLYLOGIS, groupe d’organismes de logement social au sens de l’article L. 423-1 du 
Code de la construction et de l’habitation. 
 
 



  

 

 
4/13 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1. Définition - Interprétation 
 
1.1 Définitions 
 

Les termes ci-après mentionnés utilisés dans le Pacte auront le sens résultant des 
définitions ci-dessous : 

 
« Actionnariat de référence » : désigne les Parties signataires du Pacte ; 

 
« Actionnaires » : désigne l’ensemble des actionnaires de la Société ; 

 
« Cessions libres » : a le sens qui lui est conféré à l’article 4.2 ; 

 
« CCH » : désigne le Code de la construction et de l’habitation ; 

 
« Désaccord » : désigne une mésentente persistante entre les Actionnaires de 
référence sur l’exécution pour laquelle aucune solution amiable n’a été trouvée. 

 
« Cession » ou « Céder » : désigne les transmissions de Titres à titre gratuit ou 
onéreux, sous quelque forme qu’elles interviennent ; 

 
« Pacte » : désigne le présent pacte conclu ce jour par les Parties et tel qu’il sera 
éventuellement modifié ou complété par voie d’avenant signé par chacune des 
Parties. 

 
« Parties » : a le sens qui lui est conféré dans les comparutions du Pacte. 

 
« Tiers » : désigne toute personne physique ou morale, non-actionnaire de la 

Société.  
 

« Titres » : désigne tout titre de capital, et notamment toute action, ou 
éventuellement tout instrument financier donnant accès au capital de la Société ; 

 
1.2 Interprétation 
 
Les définitions ci-dessus s’appliquent aux mots du Pacte identifiés par une majuscule et 
s’appliquent de la même manière que le mot défini soit au pluriel ou au singulier. Les 
titres des articles du Pacte ne sont fournis que par commodité et n’affectent pas 
l’interprétation dudit Pacte. 
 
 
Article 2. Actionnariat de référence 

 
Par les présentes, la Communauté d’agglomération de l’Auxerrois, LogiRep et Scalis se 
déclarent ensemble actionnaires de référence de la Société au sens de l’article L.422-2-
1 du Code de la construction et de l’habitation et ce, pour la durée du présent Pacte, 
étant précisé que trois actionnaires détiennent respectivement les pourcentages de 
capital de la Société suivants au jour de la signature des présentes : 
 

• la Communauté d’agglomération de l’Auxerrois : 49 % du capital de la Société 
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• LogiRep : 34,5 % du capital de la Société 

• Scalis : 16,5 % du capital de la Société 
Soit un total de 51 % du capital social, ensemble. 

 
(Annexe 1) 
 
Article 3. Objet 
 
L’objet du Pacte est de définir les droits et obligations des Parties et les termes et 
conditions qu’elles acceptent de respecter pendant la durée du Pacte en vue de la 
poursuite de leurs objectifs communs en qualité d’actionnaires de référence au sein de la 
Société. 
 
Le Pacte a ainsi pour objet d’organiser entre les Parties : 
 

- la répartition du capital de la Société, 
- les opérations sur les Titres de la Société, 
- la représentation des Parties dans les organes d’administration et de direction de 

la Société, 
- les recherches d’un consensus sur les décisions stratégiques de la Société qui 

influent sur le développement, le fonctionnement et les activités de la Société, 
- les conditions de mise en œuvre du vote commun au sein des assemblées 

générales de la Société, 
- les modalités de résolution des litiges pouvant survenir entre les Parties. 

 
 
Article 4. Opérations sur les Titres de la Société 
 

4.1 - Inaliénabilité des Titres 
 
Pour constituer l’Actionnariat de référence au sens de l’article L. 422-2-1 du Code de la 
construction et de l’habitation, les Parties doivent détenir entre elles la majorité du capital 
social de la Société. 
 
En conséquence, toute Cession de Titres de la Société par les Parties, et ce quelle que 
soit la forme de la Cession envisagée, que ce soit directement ou indirectement au profit 
de Tiers ou Actionnaires de la Société, est interdite. 
 
Cette inaliénabilité des Titres vaudra pour toute la durée du Pacte. 
 
De même, pendant la durée du Pacte, les Parties s’engagent à ne pas donner en 
nantissement les Titres qu’elles détiennent dans le capital de la Société en garantie d’un 
engagement qu’elles auraient contracté. 
 
Toute Cession opérée en violation de la présente clause serait nulle. 
 
Toutefois, les Parties conviennent qu’il pourra être dérogé d’un commun accord par voie 
d’accord spécifique aux stipulations du présent article, dans la mesure où l’actionnariat 
de référence de la Société ne serait pas modifié. 
 

4.2 - Exclusions 
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Sont exclues du champ d'application des dispositions prévues à l’article 4.1 mais feront 
l'objet d'une information préalable des Actionnaires, les Cessions, à toute personne 
désignée en qualité d'administrateur de la Société, du nombre de Titres requis par les 
statuts pour l'exercice de cette fonction.  
 
Sont également exclues du champ d'application des dispositions prévues à l’article 4.1, 
les Cessions réalisées par l’une des Parties au profit des catégories 2 et 3 des 
Actionnaires de la Société afin d’assurer leur représentativité conformément aux 
dispositions du Code de construction et de l’habitation.  
 
Ces exclusions sont ci-après désignées les Cessions libres. 
 

 
4.3 Rachat d’actions auprès d’autres actionnaires 

 
Il est rappelé que tout actionnaire visé au 4° de l’article L.422-2-1 du Code de la 
construction et de l’habitation puisse solliciter le rachat de ses actions par l’actionnariat 
de référence, en application du 5 de l’article 6 des statuts-types des sociétés anonymes 
d’habitations à loyer modéré. 
 
LogiRep interviendra donc pour répondre à toute demande de rachat sollicitée par un 
actionnaire visé au 4° de l’article L.422-2-1 du CCH. 
 
Les Parties s’informeront mutuellement dans les trente (30) jours de toute opération 
d’acquisition par l’une d’elles de toute action ou de tout droit donnant accès au capital 
social, notamment en cas de rachat d’actions de représentants des locataires qui 
viendraient à cesser leurs fonctions, de collectivités souhaitant quitter la catégorie définie 
au 2° de l’article L.422-2-1 du CCH ou d’actionnaires de la catégorie visée au 4° de 
l’article L.422-2-1 du CCH. 

 
 

Article 5. Administration et direction de la Société 
 
5.1 – Conseil d’administration 
 

Les Parties conviennent que le Conseil d’administration de la Société comprendra dix-
huit (18) administrateurs, étant précisé que trois (3) sièges sont réservés à la 
représentation de la catégorie 2 et que trois (3) sièges sont réservés à la représentation 
de la catégorie 3 des actionnaires de la Société. 
 
Les Parties conviennent de répartir conformément aux statuts ainsi qu’il suit les douze 
(12) autres sièges réservés aux catégories 1 et 4 de la manière suivante : 
 

▪ cinq postes seront réservés à la communauté d’agglomération de l’Auxerrois ; 

▪ sept postes seront réservés à LogiRep et Scalis. 

 
Les Parties s’engagent à voter en faveur des candidats proposés par les autres Parties 
dans l’ordre de présentation des candidats en cas de candidature multiple pour un même 
siège. 
 
Le Président du Conseil d’administration sera désigné parmi les candidats proposés par 
le Comité de gouvernance. Par exception, le premier président du conseil 
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d’administration de la Société est proposé par la communauté d’agglomération de 
l’Auxerrois.  
 
Le Vice-président du Conseil d’administration s'il en est élu un, sera désigné parmi les 
candidats proposés par le Comité de gouvernance. Par exception, le premier vice-
président du conseil d’administration de la Société est proposé par LogiRep et Scalis.  
 
Les Parties conviennent et agiront de sorte que le conseil d’administration se réunisse à 
chaque fois que cela est nécessaire. 
 
Les Parties s’engagent à veiller à ce que le rythme des séances du conseil 
d'administration demeure directement lié à l’activité opérationnelle de la Société et aux 
décisions à prendre en vue d’assurer une parfaite connaissance et une totale 
transparence auprès des administrateurs avec, notamment, un suivi régulier du budget, 
de la gestion locative, de la production et des engagements de la Société. 
 
 

5.2 - Le comité d’investissement et d’engagement 
 
Les Parties conviennent de constituer un comité d’investissement et d’engagement local 
chargé d'examiner tout projet d'investissement des opérations présentées au conseil 
d’administration. 
 
Ce comité se réunit aussi souvent que nécessaire.  
 
Le rôle de ce comité est de présenter un rapport au conseil d’administration sur les 
projets d'investissement qu'il aura examiné en donnant son avis à titre consultatif. 
 
 

5.3 – Directeur Général et Directeur Général délégué de la Société 
 
Le Directeur Général et éventuellement le Directeur Général Délégué sont proposés 
après concertation au sein du Comité de gouvernance conformément à l’article 6.3.  
 
 

5.4 – Commissions 
 
Les Parties conviennent de se concerter dans le cadre du Comité de gouvernance pour 
proposer au conseil d’administration les candidats qu’elles souhaiteraient présenter aux 
commissions réglementaires ou pour la constitution de toute autre commission. Dans ce 
dernier cas, les Parties devront définir la mission et la composition de la commission 
proposée. Les Parties conviennent d’organiser la création d’un comité d’investissement 
et d’engagement local, afin d’assister et de préparer les travaux du conseil 
d’administration. 
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Article 6. Gestionnaire du pacte  
 
Les Parties désignent LogiRep, en qualité de Gestionnaire du Pacte avec pour mission 
de veiller à l’exécution des obligations qu’il comporte et plus particulièrement au respect 
des conditions relatives à : 
 

▪ l’expression du vote unique de l’Actionnariat de référence dans les assemblées 
générales d’actionnaires ; 

▪ la tenue du Comité de gouvernance et le suivi des orientations pris par celui-ci ; 
▪ la saisine du médiateur. 

 
Le Gestionnaire du Pacte s’engage en outre à veiller à ce que chacune des Parties 
bénéficie individuellement des droits de communication et d’information, réservés par la 
Loi ou les statuts à tous les Actionnaires de la Société. 
 
 
Article 7. Comité de gouvernance 

 
7.1. Composition et réunions du Comité de gouvernance 
 

Les Parties conviennent d’instituer un Comité de gouvernance composé de 
représentants de chacune de ces Parties, selon la répartition suivante : 
 

- trois représentants pour la communauté d’agglomération de l’Auxerrois dont le 
président de la communauté d’agglomération et deux représentants issus du 
conseil communautaire ; 

- trois représentants pour LogiRep et Scalis. 
 
La nomination des représentants est portée à la connaissance du Gestionnaire du pacte, 
qui en informe chacune des Parties. 
 
Le Comité de gouvernance ne délibère qu’en présence d’au moins un représentant de la 
communauté d’agglomération de l’Auxerrois et un représentant du groupe Polylogis. En 
cas d’empêchement d’un représentant de l’une des Parties, celui-ci peut donner pouvoir 
à l’un des autres représentants.  
 
Le représentant de chacune des Parties pourra se faire accompagner de deux 
personnes lors des réunions du Comité de gouvernance, lesquelles auront un simple 
avis consultatif. 
 
Les réunions du Comité de gouvernance ont lieu aussi souvent que nécessaire. 
 
Elles pourront avoir lieu avant chaque réunion du conseil d’administration et avant la 
réunion de l’assemblée générale de la Société. 
 
Le Comité de gouvernance est convoqué par le Gestionnaire du Pacte qui, s’il n’est pas 
déjà représentant d’une Partie, peut assister aux réunions du Comité de gouvernance. 
En cas de défaillance du Gestionnaire du Pacte, toute Partie dispose du droit de réunir le 
Comité de gouvernance. 
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Chaque membre du Comité de gouvernance est convoqué par tous moyens au moins 
trois (3) jours avant la date de ladite réunion. 
 
Le Comité de gouvernance peut se réunir par visioconférence ou conférence 
téléphonique. 
 
Par ailleurs, en fonction de la nature des questions à traiter et/ou de l’urgence, les 
membres du Comité de gouvernance peuvent également être valablement consultés par 
écrit (Visioconférence, courriel ou télécopie) à l'initiative du Gestionnaire du Pacte si 
chacun des signataires participent à cette consultation, selon les mêmes moyens. 

 
Les réunions du Comité de gouvernance donneront lieu à l’établissement d’un procès-
verbal écrit établi par le Gestionnaire du Pacte. 
 
 

7.2 - Missions du Comité de gouvernance 
 

Le Comité de gouvernance sera réuni à l’effet de permettre aux Parties de se concerter : 
 
- sur la détermination des représentants des Parties au conseil d’administration de la 

Société, 
 

- sur les éventuelles modifications à apporter ou dérogations au présent Pacte par 
les Parties ; 
 

- sur l’ordre du jour du conseil d’administration de la Société et la détermination du 
sens des votes au conseil d’administration et aux assemblées générales de la 
Société, et notamment sur les sujets suivants considérés comme stratégiques : 

 

• Les orientations générales de la Société ; 

• La stratégie globale de la Société, la politique d'investissement et de gestion du 
patrimoine, la création de filiales et/ou prises de participations dans une société 
extérieure ;  

• Les projets de comptes annuels de la Société, 

• Le projet de budget annuel de la Société ; 

• La proposition du Président du conseil d’administration et éventuellement du 
Vice-président du conseil d’administration, 

• La proposition du Directeur Général et celle des directeurs généraux délégués 
de la Société, 

• Les modifications de l'objet social de la Société, de sa forme juridique, de ses 
statuts, 

• La transformation, la dissolution, la fusion de la Société, et / ou toute opération 
au terme de laquelle elle apporterait tout ou partie de son patrimoine à une autre 
société, 

• Les opérations sur Titres de la Société, augmentation de capital, acquisition ou 
cession, agrément de tout nouvel actionnaire de la Société, 

• Les dérogations à l’inaliénabilité des Titres et donc l’approbation préalable de 
toute cession de Titres par les Parties conformément à l’article 4.1 des 
présentes. 
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7.3 – Décisions du Comité de gouvernance 
 

Les décisions seront prises à la majorité simple des voix étant précisé que chacun des 
représentants dispose d’une voix au sein du Comité de gouvernance. 
 
La position commune sera consignée dans un procès-verbal de réunion et sera celle 
exprimée à l’unanimité des membres concernés lors du conseil d’administration. 
 
Les Parties s’engagent à ne pas voter et à ne pas faire voter en conseil d’administration 
un projet qui n’aurait pas été soumis préalablement au Comité de gouvernance. 
 
Pour les décisions du conseil d’administration, les Parties s’engagent à ce que leurs 
représentants permanents au sein du conseil d’administration ainsi que les 
administrateurs nommés sur leur proposition, votent conformément à la position 
commune adoptée au sein du Comité de gouvernance retranscrite dans le compte-
rendu.  
 
En cas d’impossibilité pour les Parties d’arriver à adopter une position commune en vue 
du conseil d’administration et/ou de l’assemblée générale, les délibérations ou 
résolutions soumises au vote du Comité de gouvernance ne peuvent être soumises 
immédiatement au conseil d’administration ou à l’assemblée générale et doivent faire 
l’objet d’une procédure préalable de conciliation (la « Conciliation »). 
 
La Conciliation est une période pendant laquelle les Parties se rencontreront dans un 
délai de quinze jours calendaires pour échanger sur les divergences rencontrées, 
développer les argumentaires nécessaires, notamment en termes de risques et d’intérêt 
social pour la Société et tenter de rapprocher leurs positions pour aboutir à une position 
commune. 
 
Par la Conciliation, les Parties s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour trouver un 
consensus et parvenir à une position commune. 
 
A l’issue de la Conciliation si les Parties ne parviennent pas à arrêter une position 
commune, une réunion est organisée entre les représentants légaux des Parties.  
 
Si, malgré la tenue du Comité de gouvernance et la Conciliation, l’une des Parties 
maintient son opposition à un projet de résolution devant être soumis à l’assemblée 
générale, la position commune des Actionnaires de référence sera prise à la majorité en 
fonction du nombre d’actions de chaque Actionnaire de référence.  
 
 

7.4 – Stipulations relatives à l’expression de la position commune 
 

Les Parties conviennent de nommer le Gestionnaire du Pacte en tant que mandataire 
commun chargé de voter au sein des assemblées générales, étant entendu que le 
Gestionnaire du Pacte devra respecter la position commune arrêtée lors de la réunion du 
Comité de gouvernance précédant l’assemblée générale. 

 
Pour les décisions du conseil d’administration, les Parties s’engagent à ce que leurs 
représentants permanents au sein du conseil d’administration ainsi que les 
administrateurs nommés sur leur proposition votent conformément à la position 
commune adoptée au sein du Comité de gouvernance.  
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Article 8. Résolution des litiges 
 
Les Parties s’engagent à faire tous leurs efforts pour régler à l’amiable et de bonne foi 
tout différend portant sur l’interprétation et/ou l’exécution du Pacte. A cette fin, chaque 
Partie s’engage à solliciter de l’autre la négociation d’un accord amiable en lui notifiant 
par courrier recommandé avec accusé de réception (« Notification ») l’objet du litige et 
les arguments au soutien de sa position avant toute saisine d’une juridiction.   
 
Si aucun accord amiable n’est trouvé entre les Parties dans le délai d’un mois suivant la 
Notification, ces dernières s’engagent à solliciter le concours d’un médiateur.  
 
En cas d’échec de la médiation, les différends seront soumis à la compétence exclusive 
des tribunaux du ressort de la Cour d’appel de Paris. 
 
 
Article 9. Durée – Révision et Sortie et/ou rupture du Pacte 
 
Le Pacte prendra effet à compter de sa signature. 
 
Il est conclu pour une durée de cinq années à compter de sa date de prise d’effet, 
renouvelable une fois par tacite reconduction, sauf la volonté pour une Partie d’y mettre 
fin, notifiée aux autres par courrier recommandé avec avis de réception au moins trois 
mois avant l’expiration de la période en cours. 
 
Le Pacte prendra fin automatiquement à l’égard de tout signataire qui perdra la qualité 
d’Actionnaire de la Société pour quelque cause que ce soit, sous réserve du respect de 
toutes ses obligations au titre du Pacte. 
 
 

Article 10. Portée du Pacte 
 
11.1 – Les Parties s'obligent à exécuter de bonne foi les stipulations du Pacte qui 
expriment l'intégralité de l'accord conclu entre elles en s'interdisant de leur opposer 
toutes stipulations contraires ou dérogatoires pouvant résulter d'actes ou de conventions 
antérieures. 
 
11.2 – Les Parties s’engagent à se comporter l’une envers l’autre comme des 
partenaires loyaux et de bonne foi et à exécuter toutes les conventions stipulées au 
Pacte dans cet esprit. Toutes les stipulations du Pacte sont de rigueur et s’imposent aux 
Parties. 
 
11.3 – Le fait que le bénéficiaire d'une clause quelconque n'en exige pas son application, 
ne pourra être considéré comme une renonciation ni à ladite clause ni aux autres 
clauses du Pacte. 
 
11.4 – Le Pacte forme par ailleurs un tout indivisible. Cependant, si l’une quelconque des 
stipulations du Pacte ou si l’application du Pacte dans certaines circonstances était 
considérée comme non opposable, nulle ou illicite par un tribunal judiciaire ou arbitral, 
une autorité gouvernementale ou une administration compétente, les Parties pourront 
reprendre leur liberté et ainsi renoncer aux droits et obligations contenus dans le Pacte. 
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Toutefois, et sous réserve de mener ces diligences de bonne foi, les Parties pourront 
engager des négociations afin de parvenir à un nouvel accord.  
 
 
Article 11. Notifications 
 
Sauf clause(s) particulière(s) prévue(s) au Pacte, toutes les notifications relatives au 
Pacte seront faites par écrit et, sauf accord contraire, envoyées par (i) lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou (ii) lettre remise en main propre 
contre récépissé ou (iii) courrier électronique confirmé sous vingt-quatre (24) heures par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou lettre remise en main propre contre 
récépissé. 
 
Pour les besoins du Pacte, les coordonnées et adresses du destinataire des notifications 
pour le compte de chacune des Parties sont celles qui figurent en tête des présentes. 
Tout changement d'adresse devra être notifié par la Partie concernée aux autres Parties 
dans les formes ci-dessus.  
 
Toute notification sera considérée comme reçue à la date (i) de remise en main propre 
contre décharge ou (ii) trois (3) jours ouvrables après la date de première présentation 
de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou (iii) un (1) jour ouvrable 
après la date d'envoi en cas d'envoi par e-mail confirmé par la lettre recommandée ou 
lettre remise en main propre.  
 
 
Article 12. Clause de substitution 
 
Les Parties reconnaissent expressément que le Pacte se substitue à tout pacte 
d’actionnaires ou tout accord de partenariat précédemment signé entre elles ou 
certaines d’entre elles. 
 
 
Article 13. Communication du Pacte 
 
Conformément à l’article L. 422-2-1 du CCH, les Parties communiqueront sans délai le 
Pacte à la Société, aux actionnaires et au Préfet de région. 
 
 
Article 14. Election de domicile et loi applicable 
 
Pour l’exécution du Pacte, chacune des Parties élit domicile à son siège social tel 
qu’indiqué à l’entête des présentes. 
 
Le Pacte est soumis pour sa validité, son interprétation et son exécution au droit 
français. 
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Fait à Auxerre,  
 
 
Le _________________ 
 
 

 
 
 
La Communauté d’agglomération de l’Auxerrois 

 
 
 
Scalis 

 
 
 
LogiRep 

 
Annexe 1 : Modèle d’actionnariat de référence. 
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ANNEXE 5 – CALENDRIER PREVISIONNEL 

 
 
 



 

 
 

Calendrier prévisionnel : principales étapes du projet de partenariat :  
 

1) Jusqu’au 31 décembre 2024 : le protocole de partenariat 
 

 A partir du 30 août 2024 : COPIL sur la documentation juridique (protocole de partenariat + projet 
du pacte d’actionnaires de référence de l’ESH + projet de statuts de l’ESH) 

 
 Octobre 2024 : Information-consultation des CSE des trois organismes HLM (OPH OAH et les deux 

ESH du groupe POLYLOGISLogiRep et Scalis) sur le projet de partenariat stratégique 
 

 Décembre 2024 : conseils d’administration, directoire et conseil de surveillance des trois 
organismes HLM pour approuver le protocole 

 
 Décembre 2024 : Assemblée délibérante de la communauté d’agglomération pour approuver le 

protocole  
 

Décembre 2024 : signature du protocole de partenariat 
 
 
2) Constitution et agrément HLM de l’ESH - 1er trimestre 2025 
 

 Signature des statuts et première réunion des administrateurs de l’ESH 
 Avis du CRHH de la région Bourgogne Franche Comté 
 Dépôt du dossier de demande d’agrément de l’ESH au ministère en charge du logement 

 
Dépôt + 3 mois : délivrance de l’agrément HLM par arrêté ministériel 
 

Mars/avril 2025 : ESH constituée et agréée 
 
 
3) 2025 : opération de fusion-absorption de l’OPH par l’ESH 
 

 Dépôt d’une requête conjointe pour désignation d’un commissaire à la fusion auprès du tribunal de 
commerce d’Auxerre 
 

 Arrêté des comptes de l’OAH de l’exercice clos au 31/12/2024 pour établir le projet de traité de 
fusion 
 

 Avis des CSE des trois organismes HLM sur le projet de fusion 
 

 Avant le 30 juin 2025 : conseils d’administration, directoire et conseil de surveillance des trois 
organismes HLM pour arrêter le projet de traité de fusion 

 
 Mai/juin 2025 : Assemblée délibérante de la communauté d’agglomération pour approuver le projet 

de traité de fusion et les créations des postes des fonctionnaires  
 

 30 juin 2025 : signature du projet de traité de fusion et réalisation des formalités de publicité pour 
délai d’opposition des créanciers 

 
 Octobre 2025 : Assemblée générale extraordinaire de l’ESH pour approuver la fusion et le traité de 

fusion 
 

 Octobre 2025 : augmentation de capital réservée au groupe POLYLOGIS (15,4m€) 
 

 Octobre/décembre 2025 : Avis du CRHH de la région Bourgogne Franche Comté sur la dissolution 
de l’OAH 
 

 Novembre 2025 : arrêté du préfet autorisant les deux augmentations de capital (la première 
subséquente à la fusion et la seconde réservée au groupe POLYLOGIS 

 
31 décembre 2025 : réalisation de la fusion-absorption de l’OAH par l’ESH 


